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Être servie au lieu de donner… 
 

Après trente-cinq ans de service dans l’hospitalité diocésaine, une cinquantaine de 
séjours à Lourdes compte tenu des stages effectués pour le diocèse de Lourdes, j’ai 
dû renoncer durant ce dernier pèlerinage à la fonction d’hospitalière pour le statut de 
malade.  
Ce ne fut pas chose facile : être servie au lieu de donner, mais sous la protection de 
Notre-Dame de Lourdes et de Sainte Bernadette, le pas est franchi. 
J’ai pu vivre un magnifique pèlerinage accompagnée de mon mari, entourée de mes 
amis hospitalières et hospitaliers, brancardée par tous ces jeunes lycéens souriants 
et remplis de bonne volonté qui me laissent à penser et à espérer qu’ils seront là 
demain. 
J’ai offert avec bonheur ma cape à une nouvelle hospitalière, un signe que je serai 
toujours et malgré tout fidèle à cette grande famille qu’est l’hospitalité et que le 
chemin tracé continue.    
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